
Mesdames, Messieurs, 
  
Veuillez trouver ci-dessous des informa6ons vi6coles pour notre région. 
  
Stades phénologiques 
La vigne pousse lentement, actuellement le Chasselas se trouve au stade F (Grappes neAement visibles) 
et le Pinot Noir au stade G (Boutons floraux agglomérés).  
  

   

Chasselas (F) 29.04.2024 Pinot Noir (G) 29.04.2024 Treille de Chasselas (G) 29.04.2024 

  
Météorologie 
Il semblerait que de nouvelles précipita6ons soient aAendues entre dimanche et mardi.  
Les volumes d’eau sont incertains mais pourraient être suffisants pour déclencher de nouvelles 
infec6ons primaires. 
Les températures journalières vont progressivement augmenter pour être supérieurs à 12°c. 
Une météo plus clémente est aAendue à par6r de jeudi. 
  
Gel de printemps 
Concernant les parcelles ayant subi des dégâts de gel, aucune interven6on par6culière n’est à prévoir 
pour le moment.  
Il faut aAendre que les organes gelés tombent et que les nouvelles pousses apparaissent. 
Nous vous 6endrons informé dans un prochain bulle6n des possibles interven6ons pour assurer le bon 
développement de la plante. 
A7en8on il est important de protéger contre les maladies ce qui n’a pas été touché par le gel. 
  
Mildiou 

1. Matura6on des oospores (œufs d’hiver). (A7eint) 
2. Germina6on des oospores : une fois les oospores mûres, il faut 5 mm de pluie en 48h pour la 

germina6on des oospores.  (A7eint) 
3. Pluie contaminatrice :  Durant les 6h après la germina6on, la pluie contaminatrice peu se faire à 

condi6on que les trois condi6ons suivantes soient remplies : pluie intense >3mm/h, les 
températures >11°C et la vigne est au stade 3 feuilles étalées. (A7eint) 

4. Infec6on primaire : Pluies de 10 mm avec une intensité de 3 mm/h (A7eint) 
  
Les oospores sont mûrs depuis mars. Les températures se sont radoucies depuis ce début de semaine et 
les précipita6ons de ces jours-ci sont propices à des infec6ons primaires à répé66on.  

Ø On peut voir sur Agrometeo que la première infec8on primaire a eu lieu jeudi 2 mai . 
  



Placement du traitement selon la stratégie des 80% d’incuba6on : 
La prochaine interven6on pourra être posi6onnée à l’approche des 80% d’incuba6on de l’infec6on 
primaire. 
Pour la région des Trois Lacs, ceAe interven6on aura lieu lors de la prochaine fenêtre de traitement au 
plus proche du 9 mai (80% de l’infec6on). AAen6on à an6ciper le jeudi de l’ascension.  
Pour la région de Spiez, l’interven6on pourra vraisemblablement avoir lieu la semaine du 13 au 19 mai. 
  
Rappel des condi6ons de traitement : 

· Le traitement doit être placé à 80% de l’incuba6on du mildiou au plus tard.  
· Le feuillage doit être sec durant les 2h qui suivent le traitement. 
· Si le feuillage est légèrement humide, le traitement peut se faire à condi6on qu’il puisse 

sécher totalement après l’interven6on. 
· Le vent doit être inférieur à 12 km/h. 
· À ceAe période de l’année le volume de bouille ne devrait pas excéder 200 l/ha 

  
Rappel pour le renouvellement des traitements :   
Il faut renouveler les traitements en fonc6on de plusieurs facteurs : 

· Le lessivage : 
• Entre 15 et 20 mm de pluies cumulées. Surtout pour les produits de contact. 

· La rémanence :  
• Les produits de contact ont en général une rémanence de 8 à 10 jours.  
• Pour les pénétrants et systémiques, entre 10 et 14 jours. 

· La pousse :  Il est important de renouveler le traitement lorsque la pousse est supérieur à 15 
cm où lors de l’appari6on de nouveaux organes 

· La météo : Prévoyez, en cas d’annonce de pluies, de renouveler votre traitement en an6cipant 
l’échéance de la couverture phytosanitaire appliquée précédemment. 

  
Recommanda8ons de traitement 
Bio (Bio fédéral, Bio Suisse, Demeter) : 

· 100 à 150 g de Cu métal/ha (+ 3 kg de soufre mouillable par ha) 
· Si vous souhaitez limiter le cuivre il est possible de travailler avec 4 kg/ha de Myco-sin + (Crop 

Cover) (la bouillie doit impéra6vement sécher) 
· L’ajout de sucre (fructose ou saccharose = sucre de table) à la dose de 10 gr/100 lt de bouillie 

permet d’augmenter leur efficacité. Il est important de ne pas dépasser la dose sous risque de 
perdre l’effet recherché. 

  
En PER avec programmes à base de produits de contact :  

· Folpet 1 kg/ha ou Dithianon 0.4 kg/ha (Delan WG,…) + (soufre 3 kg/ha). 
  
Programme avec produits techniques: 
Pour les parcelles difficiles d’accès: 

· Phosphonates (Cyrano 1.6 kg/ha, Mikal 2 kg/ha,…) 
· Poten6ellement Ridomil Vino à 1,8 kg/ha (aAen6on risques de résidus) 

 
Ø Pour les vignes ayant été gelées, une interven8on avec des produits de contact est suffisante. 

  
Oïdium 
La luAe contre l’oïdium débute un principe lorsque la vigne aAeint à 7 – 8 feuilles (stade G). 



Néanmoins, de nombreuses vignes présentent des taches d’oïdium sur bois. 
Ainsi, l’introduc6on du soufre peut être jus6fiable à un dosage entre 2 et 3 kg/ha 
  
Nouveauté Agrométéo 
Depuis jeudi, Agrométéo propose une nouveauté sur son site.  
Sur la page d’accueil, en cliquant sur la sta6on, vous pouvez accéder directement au graphique 
météorologique, aux modèles vi6coles ainsi qu’aux informa6ons de la sta6on.  
Pour la vi6culture, vous pouvez rajouter les modèles que vous désirez voir et afficher les graphiques.  
  

  
  
  
Affaires internes –Changement dans l’équipe de la Sta8on vi8cole 
Nous avons le plaisir de vous annoncer que Monsieur Rémy Alain Reymond a débuté ses nouvelles 
fonc6ons de chef de l’office de la vi6culture et de l’agriculture d’Auvernier ce jeudi. 
Il prend la place de Monsieur Johannes Rös6 qui occupera désormais la fonc6on de chef du service de 
l’agriculture.  
  
La sta6on est à votre disposi6on pour toute ques6on. 
Avec nos meilleures saluta6ons.  
  
  
Station viticole  
du canton de Neuchâtel 
____________________________________________________________  
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